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tre les hausses, aspergez-les d'eau fraîche, ne faites cela que le soir
et en ayant soin de bien calfeutrer ou mastiquer les interstices. Vous
ne prélèverez, malgré toute votre impatience à voir couler cet or
en fusion, que lorsque les rayons seront bien operculés : un miel
mal mûri est une fraude et une très mauvaise réclame. Logez votre
miel dans de plaisants emballages. Faites-le contrôler en vous
adressant au président de votre section et utilisez les magnifiques
étiquettes de la SAR (6 et pièce). Livrez une marchandise irréprochable

comme qualité, propreté, et ce sera la meilleure réclame
pour la vente de notre bon miel suisse.

Bonne récolte, mes amis, et bien du plaisir au rucher pendant
ce beau mois de juin.

Lentigny, le 14 mai 1960. F. Ridonx.

<k DOCUMENTATION SCIENTIFIQUE

Empoisonnements d'abeilles en 1959
par le Dr A. Maurizio, section Apiculture, Liebefeld

(traduit par P. Zimmermann)

Le nombre des échantillons d'abeilles suspectes d'empoisonnement

envoyé au Liebefeld en 1959 a de beaucoup augmenté
en comparaison des années précédentes. Alors qu'en 1957 et en
1958 nous recevions en tout 75 et 77 échantillons, le nombre des
envois en 1959 a presque doublé (148, voir tableau). De plus,
26 échantillons nous parvinrent de régions suisses et étrangères
contaminées par le fluor.

Pour déterminer les substances nocives nous avons utilisé,
comme ces années précédentes, la méthode des tests biologiques :

le test de la larve de moustique (Aedes aegypti) pour les échantillons

d'abeilles et le test du grillon (Grillus domesticus) pour
les échantillons de pollen.

En plus du nombre total des envois reçus, le nombre des

empoisonnements prouvés avec certitude subit également en 1959
une importante augmentation. En 1957 et en 1958 le nombre des
résultats de tests positifs atteignait respectivement le 30 et le 40 %
du nombre des échantillons examinés alors qu'en 1959 il atteignait

le 56 % des échantillons d'abeilles et le 73 % des échantillons

de pollen (voir tableau).
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L'augmentation du nombre des envois et celui des résultats
de tests positifs est dû au danger croissant que courent les colonies

par suite de l'intensification de la lutte antiparasitaire, au plus
grand souci que l'on apporte à prélever des échantillons dans les
ruchers et enfin à l'amélioration des méthodes analytiques. Nous
commentons ci-dessous les cas d'empoisonnement d'abeilles
examinés en 1959 et leurs causes.

De grandes actions antihannetons ne furent entreprises en
1959 que dans le canton du Valais. Il n'y a eu aucun dommage
important causé aux abeilles et aucun échantillon ne nous a été
envoyé des régions traitées.

Par contre le nombre des cas d'empoisonnement dus aux traitements

antiparasitaires appliqués en arboriculture fruitière a été
beaucoup plus élevé que jusqu'ici. La température très douce du
printemps a provoqué dans le canton du Valais la floraison des
abricotiers au moment où les pulvérisations préflorales n'étaient
pas encore terminées. En plusieurs endroits, des abricotiers en
pleine floraison ont été traités à l'aide de produits à base d'oléo-
parathion ce qui a provoqué par la suite des empoisonnements
d'abeilles ; c'est ainsi que dix ruchers dans cinq localités eurent
à en souffrir.

Fig. 1. Abeilles empoisonnées.
(Photo H. Menzi, Hombrechtikon)

Une deuxième vague d'empoisonnement d'abeilles suivit à
l'époque de la préfloraison, floraison et postfloraison des
pommiers. Dans deux cas l'examen microscopique des pelotes de pollen
nocives pour les grillons permit de constater que la mauvaise herbe
en fleurs avait été souillée par les pulvérisations et qu'elle était
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cause de l'empoisonnement. Dans un autre cas on a pu constater
que le miellat récolté sur des arbres défleuris et fortement attaqués

par des pucerons contenait des substances nocives. Ces résultats

nous invitent à la prudence lors des traitements postfloraux
dans les années à pucerons. De tels empoisonnements ont été
constatés à plusieurs reprises en Allemagne.

Parmi les cas les plus graves nous devons relever trois cas
d'empoisonnement dans le canton de Berne qu'il faut attribuer
à des pulvérisations sur des pommiers en fleur au moyen des

produits à base de parathion. L'un de ces cas mérite toute notre
attention car il causa des dégâts importants dans huit ruchers.
Les personnes chargées d'effectuer le traitement appartenaient à

une société agricole qui refusa de verser aux apiculteurs lésés une
indemnité convenable. La question indemnités n'était pas encore
réglée en février 1960. Les dégâts causés aux abeilles étaient dus
au fait suivant : les équipes avaient entrepris en même temps un
traitement postfloral sur les cerisiers à l'aide de parathion et un
traitement au soufre sur les pommiers en fleur contre la tavelure.

Par inadvertance les bouillies avaient été mélangées.

Cas d'empoisonnement d'abeilles examinés en 1959
à la section Apiculture du Liebefeld

Recherche de l'insecticide
Abeilles Pollen

(test du moustique) (test du grillon)
Infec- % des % des

Nombre des tion Résultats résul- Résultats résul-
ruchers dc- tat.5 ta!s

tuions nose- posi- nega- post- posi- nega- posi-
ma tifs tifs tifs tifs tifs tifs

Actions antihannetons 0 0

Traitements des arbres
fruitiers

44 41 18 26 15 63,4 6 7

Traitements du colza 69 65 34 34 12 73,9 38 9

Destruction des mauvaises
herbes

4 4 3 1 3 25.0 — —

Causes inconnues 23 23 4 3 20 13,0 — —
Traitements des cadres 4 4 3 3 1 75,0 — —

Totaux 144 137 62 67 51 56,7 44 16

En 1957 la conférence d'automne des centrales fruitières
avait recommandé pendant les années à tavelure de traiter au
soufre les pommiers en pleine floraison à condition toutefois
que l'on n'emploie exclusivement que des produits à base de
soufre (soufre colloïdal) car un mélange avec d'autres produits
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nocifs aux abeilles entraînerait inévitablement des cas
d'empoisonnement. Les traitements postfloraux des arbres fruitiers à base
de produits systémiques pour lutter contre les pucerons ne sont
pas sans danger pour les abeilles (conclusions de la conférence
d'automne 1959 des centrales fruitières). S'il y a production de
miellat il y a risque d'empoisonnement massif des abeilles.

Fig. 2. Empoisonnement d'abeilles dajis le canton de Zurich
pendant la floraison du colza.

(Photo H. Menzi, Hombrechtikon)

Comme ces années précédentes les dommages les plus graves
et les plus étendus causés aux abeilles ont été provoqués par le
traitement des cultures de colza. Il n'y a pas eu moins de soixante-
cinq ruchers décimés par l'usage de produits nocifs aux abeilles
lors de pulvérisations sur le colza et dans le 70 à 80 % des échantillons

envoyés à l'analyse on a pu déterminer avec certitude la
présence de la substance toxique (voir tableau). L'examen microscopique

des pelotes de pollen contenant le poison nous montra que les
dommages étaient dus ou à la souillure des mauvaises herbes en
fleurs lors des traitements préfloraux ou principalement au traitement

des champs de colza en pleine floraison. On a pu constater
que les pulvérisations avaient été faites en grande partie à l'aide
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de produits nocifs pour les abeilles tels que le B 404 (parathion),
le Gamalo (HCH) et le Dorytox (Dieldrin). Les dégâts occasionnés
étaient généralement très graves et provoquèrent dans certains cas
la perte de colonies entières. Dans le canton de Zurich, seize ruchers
ont été touchés à la suite de traitements de champs de colza en
fleur à l'aide de Gamalo (v. fig. 1 et 2). L'indemnité versée s'est
élevée à Fr. 24 000.—.

De tels dégâts pourraient être évités lors du traitement des
cultures de colza par l'emploi de produits moins nocifs pour les abeilles

(par exemple le toxaphène). Les stations d'essais le recommandent

depuis deux ans.
La destruction des mauvaises herbes est également source

d'empoisonnement. Sur les quatre échantillons examinés pour cette
cause, un contenait des substances toxiques. Selon les dires de
l'apiculteur un champ de céréales situé dans le voisinage du rucher
avait été traité avec un produit à base de dinitrocrésol (Brulex,
Erpan).

Parmi les vingt-deux échantillons qui nous furent adressés sans
données précises quant aux causes probables de la mortalité, trois
se révélèrent contenir du poison ; dans trois autres cas, selon l'aspect
des abeilles et vu les résultats pour la plupart négatifs des examens
relatifs aux maladies contagieuses, il s'est agi du mal noir qui, au
cours de l'été, a sévi dans de nombreux ruchers.

Mentionnons encore quatre cas dans lesquels l'apiculteur lui-
même fut la cause de l'empoisonnement par l'emploi pour la
désinfection des rayons de produits fumigènes toxiques pour les abeilles
(par exemple bâtonnets fumigènes Vapi). Malgré de nombreuses
mises en garde, de telles erreurs se produisent malheureusement
encore. Elles ont pour résultat non seulement la perte des abeilles,
mais également celle des rayons traités qui sont inutilisables.

On ne pourra préserver les abeilles d'empoisonnement par les
produits insecticides qu'en instruisant les personnes qui doivent les
utiliser. Une meilleure collaboration entre agriculteurs, arboriculteurs

et apiculteurs est souhaitable. Les stations d'essais font de
grands efforts en vue de concilier la lutte antiparasitaire et la
protection de l'abeille. Pour atteindre ce but il est indiqué dans le
calendrier officiel des traitements et, dernièrement, dans les
catalogues de produits antiparasitaires autorisés, le degré de nocivité
pour les abeilles. De cette manière, les cercles intéressés ont la
possibilité de se renseigner à temps sur les dangers que représentent
pour les abeilles les produits utilisés et les suites qu'ils peuvent avoir
en cas de non-observation des prescriptions. De plus, au cours de
causeries agricoles radiodiffusées, les personnes qui utilisent les
produits antiparasitaires sont toujours hien mises en garde sur les
dangers que la non-observation des prescriptions font courir aux
abeilles et sur leur responsabilité en cas de dommages aux ruchers.
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